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PRESIDENCE DE LA REPUSLIOUE

le décret n'2009-260 du

Gouvernement;

Vu

Vu

Sur

Le

DECRET N'2010-225 DU 04 JUIN 20{o

portant radiation du Colonel KlTl Victor des Forces

Àrmées Béninoises pour Gause de décès à titre de

régularisation.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
GHEF DE L'ETAT'

G}IEF DU GOUVERNEMENT,

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

laloin.go-o32du11décembrelgg0portantConstitutiondela
République du Bénin ;

la loi n'90-016 du 18 juin 1990 portant création des Forces Armées

Béninoises;

la loi n' 2OO5-43 du 26 juin 2006 portant Statut Général des

Èersonnets Militaires des Forces Armées Béninoises ;

la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour C-onstitutionnelle des

iZ":rr[ri. oennitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 :

le décret n"2007494 du 02 novembre 2007 portant attributions'

"ïà"i"àii"" 
-Li 

tonctionnement du Ministère de la Défense

Nationale,

12 juin 2009 portant composition du

le décret n'2008-630 du 22 octobre 2008 portant Organisation

Générale des Forces Armées Béninoises et Attributions des

Àri"iitet Militaires relevant de l'Etat-Major Général ;

le décret n.200-493 du 31 aoÛt 2004 portant promotion aux grades

suoérieurs des personnels officiers des Forces Armées Béninoises

àüiitt" du quatrième trimestre de l'année 2004'

proposition du Ministre d'Etat Chargé de la Défense Nationale ;

Conseil des Ministres entendu en sa séance du 14 avril 2010'

DEGR ETE

Article 1e' Le Colonel KlTl Victor, incorPoré le 26 décembre 1977 el décédé

le 27 septembre 2008, est raYé du contrô le des effectifs des Forces Armées

Béninoises Pour cause de décès Pour compte r du 28 sePembre 2008 à titre de

régularisation, après trente (30) ans neuf (09) mols un

,

effectif.

[v

(01 ) jour de service

Vu



Article 2 : La pension de reversion des ayants cause sera liquidée

ônformément aux textes en vigueur.

Fait à Cotonou, le 94 j uln 201o

Article3:Lacarted'identitémilitaire,lelivretSanitaireetdesextraitsainsique
iîprqr"tag" de l,intéressè seront reversés aux structures compétentes.

Article4:LeMinistred,EtatChargédelaDéfenseNationaleetleMinistrede
ffir"onor"î';;ilË.oniînrrge., chacun en ce qui le concerne, de

l'aoolication du présent iàoJq'i p'"io "f"t 
pour compter du 28 septembre

zôbb et qui sera publié au Journal officiel'

oni YAYI.-

Le Ministre d'Etat Chargé de la Prospective' du Développement'

;;;Ë;;lffin àà" poriîq'et Publiques et de la coordination de

I'Action Gouvernementate'
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Pascal lrénée KOU PAKI

Le Ministre d'Etat Chargé
de la Défense ationale,

lssifo u KOG UIN ,DOURO

ldriss. L. DAOUDA.-

Le MiniStre de I'Economie
{eddes Finances,

H^-.*-."(o

)

ffi ffi.-,Ii§Ë}"âi"ti!i,ÊJ-Ë§i;}îiffiî1;-tsîË3â"'?:â3J'Y:'f "}ië5"iêir§'?ir'}^'1"ff":

+/

Par le Président de la RéPublique'

Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement'


